
Bienvenue 
dans nos 
espaces ! 

Métroservice 

ACTE II 
Second tour d'audience relative au projet METROSERVICE de MES 

Reçu par la direction de MES pour un second tour d'audience afin de présenter la 
version corrigée du projet métroservice. 

Le contenu c'est assoupli, 
notamment dans la formulation, qui 
laissait planer de nombreuses ambiguïtés 
quant à la crédibilité accordée sur le 

professionnalisme des agents. 

Nous relevons un manque manifeste de cadrage, 
laissant l'autonomie pour chaque unité d'en avoir une 
lecture différente selon sa propre organisation, pourvu 
que le résultat attendu par le département soit au 
rendez-vous. 

Combien d'agents dans un CI+ ? 

Un seul agent ! A l'exception des stations déjà 
pourvues d'un effectif à 2 agents. 

Nous rappelons pourtant à la direction que le SAV dédié actuellement aux agences commerciales, sera 
progressivement déployé dans les CI+ et qu'il génèrera un accroissement de l'activité pour certaines 
stations à forte affluence. Cette direction fait preuve d'utopie, pour croire avec autant de crédulité qu'un 
seul agent sera suffisant… 

Polycompétence pour les métiers de développement : 

Même s'ils gardent la possibilité d'exprimer leurs préférences, ils pourront être amenés à occuper des 
postes dans les trois fonctions suivantes : 

Assistant Conseillé Client (ACC)  Assistant Coordinateur d'Equipe (ACE) 
Coordinateur Exploitation et Information (CEI). 



Occupation des postes CI+ ou CI selon la qualification des agents de station :  

Les CI+ seront tenus essentiellement par des métiers de développement mais exceptionnellement, 
les AAM pourront être commandé pour y assurer leur fonction. Dans ce cas, l'agent proposera le SAV 
d'un CI normal. 

Les métiers de développement pourront aussi être commandés sur un CI normal. 

Par ailleurs, il n'est pas prévu de signalétique spécifique pour la clientèle dans les stations équipées de 
CI+, il appartiendra aux AAM d'un CI normal et selon la demande du client, soit de proposer un SAV 
différé ou de l'orienter vers une station équipée d'un CI+. 

Mesures sociales d'accompagnement : 

 

Pas d'avancé significative depuis le premier tour d'audience, seul un effet d'annonce d'élévation de 347 
Animateurs Agents Mobiles  en Métiers de Développement  sur 3 ans et 40 Métiers de Développement élevés 
en Maîtrise Logistique d'Exploitation en 2 ans, pour le reste des agents (3500 environ), RIEN ! 

La direction de MES propose l'élargissement de la prise en compte de l'ancienneté de niveau 4, les 
possibilités de nominations supplémentaires passent de 45 à 70 pour les années 2009, 2010 et 2011. 
Mais les conditions restrictives d'Opale restent inchangées, pour en bénéficier, il faut avoir eu au moins 
6 ans d'ancienneté dans le niveau 4 pour les AAM et 5 ans pour les MD. 

Nous en demandons l'abandon et réclamons le passage d'un niveau au prochain tableau d'avancement 
pour tous les agents concernés, sans restriction. La direction répond qu'elle ne dispose pas du budget 
pour satisfaire une telle demande, mais précise néanmoins que l'élévation sur 3 ans de 347 AAM en MD 
libèrera d'autant le TA des AAM permettant ainsi, plus de nomination dans les niveaux supérieurs. 

Idem pour les agents déjà en MD, la seule aumône que leur propose la direction, l'augmentation de la 
prime de pénibilité actuellement à 67 € revalorisée  à 80 € à l'échéance de 2012, soit une augmentation 
de 3,25 € l'an pour arriver à13 € mensuel en 2012. Vraiment pas de quoi d'améliorer l'ordinaire ! 

Pour SUD RATP, nous rappelons à MES notre demande initiale, 
un vrai déroulement de carrière pour tous les agents de station par : 

  Le rattrapage dès le prochain TA d’un niveau pour tous les anciens rentrés au niveau 4 ; 
  L’accès au niveau 12 pour tous les agents ; 
  Le taquet du niveau 10 ramené à 18 ans de qualification ; 
  Le niveau 11 à 23 ans de qualification ; 
  Le niveau 12 à 25 ans de qualification. 

 



La direction propose  une augmentation de la prime QS (Qualité de Service) de 100 € pour tous les agents 
MD et AAM mais seulement sur la partie variable. Loin de prendre un grand risque budgétaire, lorsque 
l'on connait les mésaventures que les agents ont connu en juin 2008, lorsque qu'ils ont pris connaissance 
du montant de leur PQS et surtout après que nous les ayons informé que les TC, les reliquats CA, le cumul 
des CA pour les agents des DOM/TOM, mutations, mobilités, etc., venaient en déduction du temps de 
présentéisme pris en compte par MES pour bénéficier de la partie variable dans sa totalité. C'est 
scandaleux, mais tel est la politique du département MES à l'égard des agents de station. Nous avons 
demandé à la direction, si pour l'année 2009, le mode de calcul de cette prime a été corrigé, sans aucun 
complexe elle nous répond que non. Ben voyons donc ! Mais elle prend note… 

Les effectifs : 

Les effectifs sont revus à la baisse, il est prévu 159 suppressions de poste à l'horizon de 2012. Il est certain 
que dans ces conditions ce projet ne peut être acceptable. Pour SUD RATP, nous ne pouvons accepter de 
suppression de poste.  

Et enfin, cerise sur le gâteau pour la direction ! Elle prévoit en accompagnement de son projet la 
redéfinition des sous secteur selon l'implantation des CI+, c'est-à-dire, des sous secteurs se verront 
attribués d'une ou deux stations supplémentaires. Les agents seront de nouveau pénalisés. Le nombre de 
station par sous secteurs où ils seront commandés et où ils devront prendre et terminer leur service aux 
heures prévues du tableau de présence va augmenter et ainsi, un temps de trajet à pied rallongé pour se 
rendre du parking à la station commandée en jour et inversement en nuit. 

Conclusions : 

En définitive, la direction se fait subtilement un joli coup de publicité, en annonçant une élévation 
conséquente de 347 Animateur Agent Mobile en Métier de Développement sur 3 ans et 40 MD en 
Maîtrise sur 2 ans. 

Certes, vue sous cet angle cela peut paraître un cadeau de la providence. 

Mais à y regarder de plus près, considérant tout de même que la population des agents B1 tous métiers 
confondu représente pas moins de 4300 agents, dans la finalité seul quelques-uns d'entre eux seront 
concernés et encore reste à connaître dans quelles conditions et modalités. 

C'est n'est finalement que l'arbre qui cache la forêt… 



Encore une année 
 et la retraiteé 
 Dire qu'hier encore, 
 je vendais des 
tickets ! 

De plus, à la lecture de ce projet l'on 
constate qu'il ne laisse même pas de place 
aux AAM, ou alors si peu, que l'on se 
demande s'ils existeront encore demain ! 

D'ailleurs la création de PAME, équipe 
dédiée à la petite maintenance c'est la 
porte ouverte à la création de nouvelles 
fonctions pour les agents de station dans 
un proche avenir. Il n'est pas exclu à 
terme, que de nouvelles expérimentations 
sortent du chapeau magique de MES 
toutes aussi rocambolesques les unes que 
les autres…  

Malgré la dégradation des conditions de 
travail qui va s'accroitre par la réduction 
conséquente des effectifs et la redéfinition 
des sous secteur, la direction de MES exclu 
la plupart des AAM du volet social, c'est 
dire l'absence de reconnaissance de la 
population des B1, à la limite du mépris ! 

Attendons voir la multi syndical afin de 
connaître la position de chacune des OS, 
sur ce projet… 

 

 

Et à l'issue de l'audience, 
la direction nous informe de la date prévisible 

de la multi syndicale 
qui devrait se tenir le 15 juin 2009. 

 

SSYYNNDDIICCAATT  SSUUDD// RRAATTPP  
3 Rue Rampon - 75011 PARIS – 01 587 65624 

http://www.sudratp.fr  

 

Cotisations  : 60û/an 

Se syndiquer à SUD, 

Côest se D®fendre ! 

 

VEOLIAé 
S'y croivent déjà ! 
épuff 

http://www.sudratp.fr/

